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Devenir magistrat de l'ordre administratif
après une licence ou un master
Actualité législative publié le 07/06/2024, vu 907 fois, Auteur : Jérôme CHAMBRON, petit juriste 
généraliste bénévole à BAC+4 en Droit acquis en 2000 à l'Université Grenoble Alpes ou UGA

Devenir magistrat de l'ordre administratif après une licence ou un master : on fait le point
sur les différentes voies d'accès + Vidéos youtube sur la question du concours, des
débouchés, de la fonction et autres

 

Code de justice administrative ou CJA ou COJA, dila, légifrance :

 

Article L233-2

Modifié par LOI n°2023-1059 du 20 novembre 2023 - art. 52

Les magistrats des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel sont
recrutés au grade de conseiller, sous réserve des dispositions des articles L. 233-3, L. 
233-4 et L. 233-5 :

1° Parmi les élèves ayant exercé ce choix à la sortie de l'Institut national du service
public, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat ;

2° Et par voie de concours.

 

 

 

Article L233-2-1

Création Ordonnance n°2021-702 du 2 juin 2021 - art. 7

Le concours externe est ouvert aux titulaires de l'un des diplômes exigés pour se
présenter concours externe d'entrée à l'Institut national du service public. [BAC+3]

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/
https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048446300
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048431937/2023-11-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449275&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449277&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449277&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449279&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043595018
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043594085/2022-01-01/


Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires ainsi qu'aux magistrats de l'ordre
judiciaire et autres agents publics civils ou militaires appartenant à un corps ou cadre
d'emplois de la catégorie A ou assimilé et justifiant, au 31 décembre de l'année du
concours, de quatre années de services publics effectifs.

Le nombre de postes pourvus au titre de ces concours est fixé annuellement par arrêté
du vice-président du Conseil d'Etat.

 

Conformément à l’article 11 de l‘ordonnance n° 2021-702 du 2 juin 2021, ces
dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022.

Source à jour et de plus :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006150392/#LEGISCTA000033239443

Article R233-11

Modifié par Décret n°2023-1338 du 28 décembre 2023 - art. 8

Les concours prévus par le 2° de l'article L. 233-2 comportent trois épreuves écrites
d'admissibilité et deux épreuves orales d'admission.

1° Epreuves d'admissibilité :

a) Une épreuve consistant en l'étude d'un dossier de contentieux administratif (durée :
quatre heures ; coefficient 3) ;

b) Une épreuve constituée de questions portant sur des sujets juridiques,
institutionnels ou administratifs appelant une réponse courte (durée : une heure et
demie ; coefficient 1) ;

c) Au concours externe : une dissertation portant sur un sujet de droit public (durée :
quatre heures ; coefficient 1) ;

Au concours interne : une note administrative portant sur la résolution d'un cas pratique
posant des questions juridiques (durée : quatre heures ; coefficient 1) ;

2° Epreuves d'admission :

a) Une épreuve orale portant sur un sujet de droit public suivie d'une conversation avec
le jury sur des questions juridiques (durée : trente minutes précédées de trente minutes
de préparation ; coefficient 2). Le sujet d'interrogation est tiré au sort par le candidat ;
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b) Un entretien avec le jury portant sur le parcours et la motivation du candidat et ses
centres d'intérêt, à partir d'une fiche individuelle de renseignements qu'il aura
préalablement remplie, ainsi que sur ses aptitudes à exercer le métier de magistrat
administratif et à en respecter la déontologie (durée : vingt minutes ; coefficient 2) ;

Un arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de
la fonction publique fixe le programme des épreuves d'admissibilité et de la première
épreuve orale.

Source à jour et de plus :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070933/LEGISCTA000006150438/#LEGISCTA000034359792

 

DE PLUS :

https://www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ230205199.html

https://www.cnfpt.fr/sites/default/files/presentation_du_conseil_detat.pdf

https://ipagdeparis.assas-universite.fr/fr/quels-metiers/ministere-de-la-justice/magistrat-
administratif-etou-financier

https://conseil-etat.fr/pages/nous-rejoindre/nos-metiers/les-metiers-de-juge-et-de-conseil-
juridique/devenir-magistrat-et-magistrate-administratif/magistrat-et-magistrate-par-
concours/devenez-magistrat-et-magistrate-administratif-par-concours

https://cap-ta.fr/concours/

https://fr.indeed.com/conseils-carrieres/trouver-un-emploi/comment-devenir-juge-
administratif

 

VIDEOS :

3 minutes :

https://www.youtube.com/watch?v=U8lndowkjt4

 

20 minutes :

https://www.youtube.com/watch?v=5yF9425KcMk

 

1 heure et 37 minutes :

https://www.youtube.com/watch?v=8YeoOEiANe0
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